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⚫ Contexte Organisationnel:
▪ Diagnostic CNSA entamé en mars 2022: nombreux groupes de travail menés jusqu’à 

octobre 2022

▪ Convention pour une mission d’appui validée lors de la Comex de novembre 2022

⚫ Contexte RH:
▪ Absences des deux chefs de service entre janvier et mai 2022, remplacées partiellement 

par une agent jusque juin

▪ Absences longue durée et / ou mi-temps thérapeutique sur certains postes d’évaluation 
et administratifs

▪ Turnover important sur l’équipe d’évaluation enfant

▪ Vacance du poste d’AS mis à disposition de l’Education Nationale depuis octobre 2022

▪ Des renforts administratifs entre septembre et décembre 2022

ACTIVITE CDAPH 2022 – ÉLÉMENTS DE CONTEXTE



⚫ Travaux de la Commission
▪ Travail sur les préconisations de présence de chiens d’assistance 

habilités à l’école

⚫ Présentations de dispositifs en séance
▪ Présentation du DIEM

▪ Présentation de l’évolution du Dispositif Emploi Accompagné en Isère

⚫ Usagers ou tiers entendus en CDAPH
▪ 57 usagers ou représentants légaux reçus en Commission

▪ 3 établissements ou services reçus en tant que tiers concernant des 
orientations en ESMS

DÉROULEMENT DES COMMISSIONS EN 2022



DOSSIERS DÉPOSÉS EN 2022

Un nombre de dossiers déposées en forte baisse par rapport à 2021 lié probablement:

- À la fin du « rattrapage Covid » de 2021, année d’augmentation suite aux dossiers non déposés en 2020

- Aux effets des prorogations des droits débutés courant 2020 qui préviennent des dépôts de dossiers

- A l’allongement des durées de droits attribués qui décalent certains dépôts de dossiers



DOSSIERS DÉPOSÉS EN 2022

- Une baisse plus marquée chez les adultes (-13%) que chez les enfants (-5%)

- Les dossiers enfant représentant 26% des dossiers déposés



DEMANDES DÉPOSÉES EN 2022

Un nombre de demandes déposées en forte baisse par rapport à 2021 (idem dossiers): -
13% sur un an. Cependant si l’on compare à 2019, dernière année avant Covid, nous 
sommes sur une augmentation de 1% (77 405 demandes).



DEMANDES DÉPOSÉES EN 2022



RÉPARTITION DES DEMANDES DÉPOSÉES PAR STATUT

Une stabilisation du nombre de premières demandes déposées (- 2%), une 
baisse conséquente sur les demandes de réexamen (- 22%).



RÉPARTITION DES DEMANDES EN 2022 PAR NATURE

Des demandes en baisse sauf pour:
- CMI Stationnement
- Dispositif Emploi Accompagné
- AEEH et son complément



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - DÉCISIONS

Un nombre de décisions en forte hausse pour atteindre 93 590 décisions en 2022, chiffre historique pour la 
CDAPH de l’Isère.  Cela représente une augmentation de 10% par rapport à 2021.

Ce volume a notamment pu être atteint par:

- Des mesures temporaires de « destockage » mises en place sur le second semestre 

- Des évaluateurs pleinement dédiés à l’évaluation et plus au traitement des contentieux

- Une maitrise en constante augmentation du SI-MDPH

L’Isère est la 15ème MDPH de France en volume de demandes traitées



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 – ADULTES ET ENFANTS

Une proportion de décisions 
adultes / enfants stable



⚫ Délais légaux: 4 mois

⚫ Délais moyens nationaux: 4,7 mois au troisième trimestre 2022

⚫ Délais globaux 2022 en Isère

▪ Moyenne: 6,2 mois

▪ Adultes: 6,4 mois

▪ Enfants: 5,7 mois

DELAIS DE TRAITEMENT



DELAIS DE TRAITEMENT MOYENS ADULTES



DELAIS DE TRAITEMENT MOYENS ENFANTS



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - ENFANTS



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - ENFANTS

Une proportion 
des rejets qui se 
stabilise (22% en 
2021), après une 

chute nette depuis 
2019.

Durée moyenne des droits ouverts en matière de scolarisation:

- Isère (troisième trimestre 2022): 35,7 mois

- Nationale: 29,6 mois



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - ENFANTS



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - ENFANTS



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 – AMENDEMENTS CRETONS

Au total en 2022, 198 jeunes ont été maintenus en IME au titre de l’Amendement Creton 
soit 19 de moins qu’en 2021. C’est la première fois que le nombre repasse sous la barre 

des 200 jeunes depuis 2018.



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 – AMENDEMENTS CRETONS



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - ADULTES



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 - ADULTES

Une proportion des rejets stable (21 % en 2021)



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 – ADULTES – FOCUS AAH

- Une part des AAH L.821-1 en baisse, du fait des droits attribués en DSLD.

- Une augmentation toujours importante même si ralentie des AAH L.821-2



ACTIVITÉ GLOBALE 2022 – ADULTES – FOCUS 
ORIENTATIONS



FOCUS PCH 2022



⚫ Décret du 30 décembre 2019: 
Possibilité de prorogation de droits à vie pour les personnes bénéficiant de droits en cours de 
validité, sans dépôt de demande: la MDPH s’autosaisit pour une prorogation par décision de la 
CDAPH.

⚫ Prorogations 2022 en Isère:
▪ 82 AAH
▪ 76 CMI-I
▪ 22 CMI-S
▪ 4 RQTH
▪ 120 ORP
▪ Soit un total de 304 prorogations réalisées en 2022

Le volume de prorogations réalisées est en forte baisse, le service les ayant interrompus en cours 
d’année pour se consacrer à d’autres missions. En effet les prorogations traitées les 2 années passées 
ont permis d’avoir une avance suffisante sur les fins de droits des usagers. Le traitement est désormais 
ponctuel, tout en s’assurant d’éviter les dépôts de dossier (au moins un an d’avance sur la fin du droit).

PROROGATIONS DE DROITS 2022



Taux d’accord de droits sans limitation de durée selon le type de droit: l’Isère est 
globalement plus avancée que la moyenne nationale sur ces accords. 

DROITS SANS LIMITATION DE DURÉE - 2022

Droit Taux Isère 3eT 2022 Taux National 3eT 

2022

AAH – 80% 80% 67%

CMI-I 80% 69%

CMI-P 52% 53%

CMI-S 64% 63%

RQTH 64% 53%



⚫ MISPE: Mises en situations professionnelles en ESAT
▪ 141 demandes reçues en 2022, chiffre stable par rapport à 2021 (148)

▪ 16 rejets de demandes, et 122 accords

▪ 79 MISPE réalisées (46 de proposition faite en 2022, 26 de 2021, 7 de 2020 et 1 de 
2019)

⚫ Bilan qualitatif

▪ Des demandes de MISPE aux origines toujours variées (secteur emploi comme 
médico-social). Les partenaires se sont bien appropriés l’outil.

▪ La gestion des MISPE facilite le partenariat avec les ESAT et les structures qui 
orientent. Les partenaires partie-prenante de l’accompagnement avant / pendant / 
après la MISPE

▪ Traitement des demandes dans les 15 jours sauf dossiers complexes pour lesquels 
nous pouvons être amenés à demander des pièces médicales complémentaire 

▪ Transmission du bilan qui permet de traiter les demandes d’orientation en ESAT en 
circuit rapide post-MISPE

▪ Des délais d’attente très disparates selon les ESAT pour mise en place des MISPE

FOCUS SUR LES MISPE



Activité globale 2022 – Contentieux
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Nombre de Tribunal

⚫ 429 audiences en 2022 dont:
▪ 391 devant un Tribunal Judiciaire

▪ 27 devant un Tribunal Administratif

▪ 23 en Cours d’Appel



Activité globale 2022 – Recours Administratifs

- Un nombre de RAPO (Recours Administratifs Préalables Obligatoires) en hausse 
constante

- Une proportion d’attribution / rejet stable au global



Activité globale 2022 – Recours Administratifs

- Une proportion d’attribution / rejet inversée pour les enfants et les adultes: des tendances 
initiées en 2021 qui se confirment fortement en 2022

- Des réponses orientées par un travail d’harmonisation des pratiques et par les 
orientations des Tribunaux



Activité globale 2022 – Contentieux
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Une augmentation du nombre de dossier défendus en interne.

337 dossiers défendus en 1ère instance en 2022 dont:

- 149 défendus par un cabinet d’avocats

- 95 défendus par le pôle

- 93 défendus par la DAJAM



CONTENTIEUX 2022 – RÉPARTITION ADULTE ENFANT
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Une augmentation de la proportion de dossiers enfants défendus (48,5% 
en 2021).



CONTENTIEUX 2022 – DÉCISIONS DU TRIBUNAL
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CONTENTIEUX 2022 – DÉCISIONS DU TRIBUNAL ENFANT
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⚫ Des renforts à venir: 9 postes pérennes créés sur 2023
▪ Pôle enfant: 1 médecin, 1 infirmier

▪ Pôle adulte: 1 infirmier, 2 CIP, 1 RMS

▪ Pôle contestation: 1 référent technique, 1 secrétaire médico-social

▪ Transversal: 1 secrétaire médico-social

▪ Au 1er avril 2023: 1 infirmier, 1 CIP, 2 SMS recrutées

⚫ Des process et modalités d’évaluation revisités pour:
▪ Favoriser la pluridisciplinarité et garantir la meilleure expertise en fonction des typologies de 

demandes

▪ Renforcer la transversalité entre territoires et service EMS

▪ Optimiser les circuits au service des délais de traitement

⚫ Un règlement intérieur de la CDAPH à toiletter
▪ Dernier règlement de 2015

▪ Des nouvelles modalités de fonctionnement mises en œuvre à officialiser (Ex: visio)

PERSPECTIVES



DES QUESTIONS?


